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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
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Point 10 de l’ordre du jour 

DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS 

Note verbale datée du 24 mars 2002, adressée au Président de la cinquante-huitième session 
de la Commission des droits de l’homme par la Mission permanente du Brésil 

auprès de l’Office des Nations Unies à Genève 

1. La Mission permanente du Brésil auprès de l’Office des Nations Unies et des autres 
organisations internationales à Genève présente ses compliments à 
l’Ambassadeur Krzysztof Jakubowki, Président de la cinquante-huitième session de la 
Commission des droits de l’homme, et a l’honneur de transmettre ci-joint le texte des 
observations du Gouvernement brésilien∗∗∗∗sur l’application de la résolution 2001/33 de la 
Commission, intitulée «Accès aux médicaments dans le contexte de pandémies, telles que celle 
de VIH/sida». 

2. La Mission permanente du Brésil demande que ces observations écrites soient distribuées 
en tant que document officiel de la cinquante-huitième session de la Commission des droits de 
l’homme et qu’elles figurent à ce titre sur le site Web du Haut-Commissariat aux droits de 
l’homme. 

 

                                                 
∗∗∗∗ Reproduit tel quel, en anglais seulement. 
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